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2ème Forum sur la gestion des Déchets des Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) Sous le thème:
Gestion des DEEE : Opportunités d’affaires vertes

23 et 24 novembre 2010 à l’hôtel Kenzi Farah à Marrakech
Discours d’ouverture de M. Saïd Mouline,

Président de la Commission Développement Durable de la CGEM

Monsieur le Directeur des Statistique et de la veille, Ministère de Commerce, de l’Industrie et des Nouvelles Technologies

Monsieur le Directeur de Partenariat, de la Communication et de la Coopération, Département de l’Environnement, Secrétariat d’Etat chargé de l’Eau et de l’Environnement

Monsieur le Représentant du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE)

Monsieur le Représentant du Centre pour l’Environnement et le Développement pour la Région Arabe et l’Europe (CEDARE)

Madame la Représentante du StEP Initiative

Madame la Directrice du Centre Marocain de Production Propre (CMPP)

Distingués invités,

Chers participants,

Mesdames et Messieurs,

La construction d’une économie moderne et compétitive, résolument ouverte et intégrée dans le marché mondial, ne peut se concevoir sans la mise en place d’une stratégie internationale adéquate à même de relever des défis environnementaux posés par le développement.

A cet égard, l’approche adoptée par le Maroc est sous-tendue par trois objectifs majeurs et interdépendants : il s’agit à la fois d’améliorer la qualité de vie des populations et d’accroître les perspectives de développement socio-économique, mais également de protéger le patrimoine environnemental collectif.

De ce fait, l’organisation de ce Forum est d’une importance primordiale dans la mesure où il permettra d’informer et de sensibiliser les responsables du secteur privé et l’opinion publique sur l’importance d’une gestion écologique des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE).
En plus d’être lourds et volumineux, les DEEE présentent la particularité, par rapport aux autres catégories de déchets, d’être composés d’un assemblage complexe de plusieurs sortes de matériaux. Les DEEE sont donc un mélange de matières valorisables et de matières dangereuses. Le plastique, le verre, les métaux de base, les métaux précieux sont autant de bonnes raisons de recycler les DEEE, alors que les métaux lourds (mercure, cadmium, plomb, etc.) et les produits organiques doivent éviter de se retrouver diffuses dans l’environnement. C’est ainsi que la gestion rationnelle de ces déchets est devenue un véritable défi dicté par le devoir de protéger la santé des populations et l’environnement.

Mesdames et messieurs,

Consciente  de la nécessité pour les entreprises nationales d’intégrer dans leur gestion une culture managériale basée sur l’éco-efficacité, la CGEM a constitué en 1988 un comité chargé des questions de l’Environnement. Depuis sa création, ce comité a organisé la sensibilisation et l’information des entreprises sur les normes en vigueur et les technologies disponibles suscitant de ce fait, l’engouement des industriels pour un engagement en faveur de la protection de l’environnement.

Ce comité est devenu une commission statutaire dans la structure organisationnelle du Patronat Marocain et porte désormais la dénomination de : Commission Développement Durable de la CGEM. 

La charte de responsabilité sociale adoptée par la CGEM en 2006 a dynamisé les activités de cette Commission en précisant de façon claire sa mission et ses axes de réflexion et d'action avec comme objectif central la garantie de la meilleure adéquation possible, entre respect de l’Environnement et compétitivité économique de la production nationale. 

Par son expertise éprouvée et sa concertation soutenue avec les départements ministériels et les institutions concernés, la Commission Développement Durable, apporte le meilleur soutien possible aux entreprises membres de la CGEM. 

Les programmes opérationnels de cette commission sont conduits par le Centre Marocain de Production Propre, créé en 2000.  Ce centre est le fruit d’un partenariat public-privé entre la CGEM et les ministères en charge de l’industrie et de l’environnement.
La mission principale du CMPP est l’assistance technique aux entreprises marocaines pour l’adoption des technologies plus propres et des systèmes de management permettant d’améliorer simultanément la compétitivité économique et la performance environnementale.

Durant ses dix années de fonctionnement, le CMPP a apporté une contribution significative à la diffusion du concept de production plus propre au niveau des entreprises, des consultants nationaux ainsi que des instituts académiques du pays. Le CMPP a pu achever avec succès un nombre important de projets d’assistance technique et gagner ainsi la confiance du secteur industriel marocain. 
Mesdames et Messieurs,

Forte de sa conviction que croissance économique rime avec protection des ressources naturelles, la CGEM, par le biais de la Commission Développement Durable œuvre sans relâche dans la recherche de nouveaux projets et développe des partenariats à même d’accompagner les entreprises dans cette noble mission qu’est la protection de l’Environnement.

Ainsi, l’adoption du programme de travail de ce Forum va appuyer le plan d’action la Commission Développement Durable la CGEM visant le développement d’une économie verte au Maroc. 
Mesdames et Messieurs, je vous remercie pour votre présence à ce forum et je souhaite plein succès à vos travaux. 
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